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LE SYMBHI

Le SYMBHI (Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère) a été créé en 2004 sur la 
volonté politique du Département de l’Isère. Il est maître d’ouvrage de grands projets d’amé-
nagement pour la prévention des inondations des rivières Isère et Romanche. Il intervient 
dans le cadre d’une gestion intégrée de bassin versant. Il représente environ 7 ETP et gère un 
budget de 160 millions d’euros HT sur dix ans (Isère et Romanche). 

Son champ d’actions concerne aussi la préservation et revalorisation des milieux naturels liés 
à l’eau (forêts riveraines dites alluviales, gravières, bras morts…). Il gère les problèmes d’éro-
sion, de transports de sables et graviers sur les grandes rivières du département. Il conduit 
des études, des travaux et réalise des actions de communication et de concertation avec 
les acteurs locaux et les habitants. Des publications régulières permettent de sensibiliser 
le grand public et de garder une trace des travaux effectués. En 2016, le budget est de 27 
millions d’euros TTC. 

Le SYMBHI propose aux adhérents de l’ARRA2 de visiter ses premiers chantiers de restauration 
écologique. Cette pêche est animée par Morgane Buisson, chef de projet Isère Amont (Isère 
Aménagement).

Prévention des inondations Par ralentissement dynamique 
des crues

Sur le bassin versant de l’Isère, la crue historique date de 1859 et présente un temps de retour 
d’environ 200 ans. Ce sont plus de 300 000 personnes sur 29 communes concernées par le 
PPRI Isère Amont qui sont plus ou moins directement exposées à ce risque naturel majeur. 
C’est donc le thème «phare» des interventions du SYMBHI. Le risque financier est évalué à 
1 milliard d’euros de dommages en crue bicentennale. Le projet se veut équitable sur tout le 
territoire sur la base du SCOT
La Tranche 1 (St Ismier - Grenoble), prévue à l’ancien PAPI, s’est déroulée de 2012 à 2016 pour 
un montant de 52 millions d’euros HT. Elle porte essentiellement sur des travaux de plusieurs 
kilomètres de linéaires de digues, sur la mise en place des six premiers champs d’inondation 
contrôlée, sur l’aménagement de gravières et sur des aménagements pour les loisirs.

CRÉDIT : SYMBHI
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CONTEXTE :

Le SYMBHI porte un ambitieux projet d’aménagement de l’Isère en amont de Grenoble, 
appelé « Isère amont », en vue de la protection contre les inondations, la revalorisation envi-
ronnementale des milieux aquatiques et humides et l’aménagement paysager et de loisirs.
De nombreux travaux sont en cours depuis 2012 avec un rythme d’investissement annuel 
de 10 à 15 millions d’euros, parmi lesquels on distingue notamment :

le curage de bancs dans le lit de l’Isère et l’aménagement de plages de dépôt,

la mise en place des premiers champs d’inondation contrôlée (recours systéma-
tique à l’expansion de crue sur 50 km de rivière – 3500 ha, 16 zones)

le confortement et le déplacement de digues, ainsi que la création de déversoirs de 
sécurité,

la restauration des confluences et la reconnexion des affluents (passes à poissons), 

la création de bras-morts et la reconnexion de forêts alluviales (par recul de digue 
sur 250 ha), 

la réimplantation de la Petite Massette (Typha Minima), espèce protégée,

l’aménagement de loisirs (pistes cyclables, haltes vertes)…
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les chamPs d’inondation contrôlée : 
Pour limiter le risque d’inondation, le projet Isère Amont repose sur la création de champs d’inon-
dation contrôlée (CIC) afin de protéger les zones habitées en permettant à l’Isère de s’épandre 
dans les zones agricoles et naturelles. Aujourd’hui, 16 secteurs sont classés CIC et peuvent 
recevoir 35 millions de m3 d’eau au total à raison d’1 m d’eau en moyenne. Des déversoirs sont 
aménagés et alimenteront ces CIC dès la crue trentennale. L’eau pénètre à faible vitesse pour y 
séjourner durant quelques jours, le temps que l’onde de crue s’éloigne dans le lit de l’Isère et 
que le niveau d’eau baisse suffisamment pour que chaque CIC soit entièrement vidangé. 

Des fonds d’indemnisation sont prévus pour les agriculteurs lors de grosses crues pour les 
aider à assumer les risques de pertes liées à l’intervention humaine sur l’inondation. La Décla-
ration d’Utilité Publique (DUP) pour le foncier est très complexe à gérer avec 360 hectares à 
acquérir sur 2 500 passerelles et 1 000 propriétaires. 

Au terme du projet et en cas de crue bicentennale, la surface inondable sera réduite de 
4 650 hectares. Le débit de pointe de l’Isère sera alors de 1 230 m3/s au niveau du pont de la 
Rocade Sud de Grenoble au lieu de 1 550 m3/s antérieurement. Les hauteurs d’eau seront dimi-
nuées de 45 cm à Pontcharra ou au pont de Brignoud et de 1,2 m au niveau du Stade des Alpes.

Les travaux prévoient aussi des aménagements paysagers, des plantations d’arbres et des 
ouvertures de vues pour des usages doux sur berges avec un cheminement continu de 
Pontcharra à Grenoble.

Les Tranches 2 et 3 (Pontcharra – St Ismier) seront mises en œuvre dans le cadre du nouveau 
PAPI de 2016 à 2021 pour 83 millions d’euros HT.
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En résumé, les trois enjeux essentiels du projet Isère amont consistent à :

 » ralentir l’écoulement de l’isère en crue

• En améliorant la capacité hydraulique du lit,
• En écrêtant les crues de l’Isère,
• En pratiquant des ouvertures dans la digue avec l’aménagement de déversoirs qui fonctionnent à 

Q30 sur tous les CIC, et la création d’une contre digue de second rang avec déversoirs de sécurité 
qui déversent à Q200,

 » conforter les digues et édifier des ouvrages hydrauliques

 » reculer les digues Pour valoriser les milieux naturels et facili-
ter l’accès aux berges

• Remise en eau d’anciens bras morts,
• Aménagement de plans d’eau,
• Inondation de la forêt alluviale et des zones humides,
• Restauration de corridors biologiques : 7 reconnexions piscicoles.

SORTIE DE TERRAIN

chantier n°1 : réouverture d’un ancien bras mort à crolles 
Situé au niveau du péage autoroutier de Crolles, le site de Pré Pichat s’étend entre la digue et 
le lit vif de l’Isère. Constitué d’une grande quantité de matériaux déposés par la rivière, il revêt 
un intérêt environnemental certain du fait qu’une forêt alluviale s’y est développée. Cet ancien 
bras secondaire a été reconnecté à l’Isère. Le premier chenal approfondi qui longe la digue 
sur environ 800 mètres est alimenté par la nappe d’eau souterraine. 

Schéma d’un champ d’inondation contrôlée (CIC)
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En bordure de l’Isère, une plage en pente douce a été aménagée sur un second chenal creusé 
pour être alimenté de façon permanente en période de basses eaux. Au terme du projet, l’en-
semble du site de Pré Pichat sera classé en Espace Naturel Sensible. Il fera alors l’objet d’une 
gestion spécifique conduite par le service Patrimoine Naturel du Département. Les interventions 
ont permis de recréer des milieux humides favorisant le développement d’habitats diversifiés le 
long des berges avec notamment la réimplantation du Typha minima (Petite Massette, roseau).

chantier n°2 : renaturation de l’étang Pacific à montbonnot

Cet étang est une ancienne gravière créée pour les besoins en matériaux nécessaires à la construc-
tion de l’Autoroute A41. Le projet de renaturation a été compliqué du fait une problématique de 
niveau d’eau car l’étang n’est pas alimenté par la nappe (donc lié au régime nival de l’Isère). Son 
alimentation se fait donc sous régime pluvial. Ce chantier environnemental est lié à celui du Bois 
Français pour la création de mares alimentées par la nappe phréatique dans la forêt alluviale. 

Afin de renforcer la biodiversité caractéristique des milieux humides, il s’agissait de créer deux 
plans d’eau peu profonds (2 m en moyen) et un second îlot végétalisé similaire à celui existant 
et conservé en l’état. Avant les terrassements réalisés au début de l’été et après concertation 
avec la LPO, des plantes hélophytes ont été récupérées, préservées en bordure de l’étang Paci-
fic dans une pépinière puis replantées pour recréer une mosaïque d’habitat avec des plantes 
locales. Cette renaturation a été possible grâce aux compétences d’un pépiniériste désormais 
labellisé. 

Les plants d’hélophytes sont protégés par des enclos afin de limiter l’impact des gros poissons 
et des ragondins. Ces derniers sont gérés à l’échelle du site via des campagnes de pêches et 
piégeage. Des aménagements ont été prévus pour favoriser la nidation d’Aigrettes Garzette, 
Guêpier d’Europe, Héron Pourpré et Petit Gravelot afin de renforcer le caractère naturel du 
plan d’eau. Des piquets perchoirs seront installés pour les Martin-pêcheurs.

Un observatoire a été installé par le Département dans le cadre de l’Espace Naturel Sensible 
du Bois de la Bâtie afin de permettre l’ouverture du site au public sans dérangement de la 
faune.
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